
 

 

 

La nouvelle organisation 

de la santé en région: une 

révolution méconnue… 

 

 

 

 

 

 

 

 
Conférence organisée par les étudiants du 
Master II Professionnel Droit et Politiques 
Sanitaires Locales,  
Institut de Droit Social et Sanitaire. 

 
 

Sous la direction de Mme Martin-Papineau et 
Mme Michelet. 

Programme de la matinée 
 

La nouvelle gouvernance de la santé : 

Retour sur la genèse des ARS 

 
 9h00 : Accueil des participants  

 

 9h30 : Présentation de la journée 
 

 9h35: Allocution d’ouverture 
M. F-E. Blanc, Directeur Général de l’ARS Poitou-
Charentes 

 

 9h45: Rétrospective 
- L’administration sanitaire et sociale 
- La mise en place des ARH 
- La loi HPST 

Mme F. Linsolas, Directrice de la DDCS 
 

 10h15 : Au cœur de la réforme : les ARS 
- Pilotage et champ de compétences des ARS  
- L’organisation d’une ARS : le cas du Poitou- 
Charentes 
M. F-E. Blanc, Directeur Général de l’ARS Poitou-
Charentes 
 

 11h00 : Débat - Pause 
 

 11h30 : Quel financement face aux 
compétences élargies  des ARS ? 
Mme J. Perrin, Directrice Générale Adjointe de 
l’ARS Poitou-Charentes 
 

 12h15 : Débat  
 

 12h30 : Déjeuner 

Programme de l’après-midi 
 

A la recherche de nouveaux liens  

entre l’ARS et ses partenaires 

 
  14h00 : L’élaboration des politiques 

locales de santé : monopole des ARS ? 
- La place de l’élu dans la politique sanitaire 
développée par l’ARS  
Mme M-L. Tissandier, Présidente de la commission 
santé au Conseil Régional Poitou-Charentes 

 
 15h00 : Débat – Pause 

         
 15h30 : Davantage de démocratie 

sanitaire : mythe ou réalité ? 
-  La concertation autour du Projet Régional de 
Santé 
- La place de l’usager dans le système de santé 
régional 
M. A. Tranchant, Délégué territorial de la Vienne 
pour  l’ARS Poitou-Charentes 
M. A. Galland, Président régional du CISS Poitou-
Charentes 

 
 16h30 : Débat  

 
 17h00 : Discours de clôture 

 
 17h15 : Cocktail de clôture 

 

 

 

 



INFORMATIONS GENERALES 

 
Date   :  
Le jeudi 10 Février 2011 à partir de 9h00 
 
Lieu   :    
Faculté de Droit et des Sciences Sociales  
Institut de Droit Social et Sanitaire 
15 Rue Sainte-Opportune, Hôtel Aubaret 
86000 POITIERS 
05.49.45.42.02 

 

Plan du site   : 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 

BULLETIN REPONSE A RETOURNER 
AVANT LE 31 JANVIER 2011 

 
Organisme : ………………………………………..........................  
 
Nom : ……..…………………………………………………………………  
 
Fonction : …………………….………………….............................  
 
E-mail : ……………………………….@.....................................  
 
Participation à la journée : Oui   Non 
Nombre de participants : ……  
  
Participation au repas : Oui  Non 
Prix du repas : 15€ 

 
Total : 15 x ……. = ….... 

 
Règlement par chèque à l’ordre de DPSL Asso. 

Facture sur demande. 
 

A renvoyer à l’adresse suivante avant  
le 31 janvier 2011: 

 
Institut de Droit sanitaire et social 

DPSL Asso 
15 rue Sainte Opportune 
86 022 POITIERS CEDEX 

 
Ou 

 
aurelien.chatain@etu.univ-poitiers.fr 

(Président de DPSL Asso) 
 

AVEC LE SOUTIEN DE : 
 

 

 


